
ACCUEIL DE LOISIRS DE LEVIS-SAINT-NOM

Calendrier des dates d'inscriptions aux journées

périodes concernées documents impératifs à fournir à la date d'inscription

jusqu'au 15 juin inscription annuelle familiale

pour le 15 aôut mercredis de septembre/octobre

pour le 15 septembre vacances de la Toussaint

pour le 15 octobre mercredis de novembre/décembre

pour le 15 décembre mercredis de janvier/février

pour le 15 janvier vacances de février

pour le 15 février mercredis de mars/avril

pour le 15 mars vacances d'avril

pour le 15 avril mercredis de mai/juin

jusqu'au 31 mai vacances de l'été

dates limites 
d'inscriptions

la fiche d'inscription remplie recto verso et signée,     
                                         le chèque de cotisation 
annuelle familiale,                                                       le 
certificat médical de chaque enfant,                               
                          le double des vaccinations de chaque 
enfantla fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant
la fiche d'inscription remplie et signée,                               
                            le chèque correspondant


